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Revalorisation des retraites - inflation
Question écrite n° 44757

Texte de la question

M. Jean-Louis Thiériot attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès de la ministre du travail, de l'emploi et
de l'insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sur la baisse du pouvoir d'achat des retraités et
l'interroge sur les modalités de prise en compte de l'inflation dans le calcul des pensions de retraite. Il lui signale
en effet que la revalorisation des pensions de retraite est seulement de 1,1 % au 1er janvier 2022 alors que
l'inflation annuelle pour 2021 est de 2,8 %. Est en cause la formule de calcul du taux de revalorisation des
retraites qui résulte du rapport entre l'évolution de l'indice des prix à la consommation de novembre 2019 à
octobre 2020 et celui de novembre à octobre 2021. Alors que le taux de la contribution sociale généralisée
(CSG) sur les retraites augmente par ailleurs de 0,2 % pour 2022, le pouvoir d'achat des retraités notamment
pour les petites pensions s'en trouve fortement impacté. Il lui demande donc les correctifs qu'il compte apporter
pour que soit prise en compte l'inflation en temps réel dans le calcul des pensions de retraite.
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